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 La communication ci-après, datée du 25 novembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Nouvelle-Zélande. 

 
_______________ 

 
 
Prescriptions régissant l'importation en Nouvelle-Zélande de matériel de pépinière de Zantedeschia  
 
 Par suite de la réception d'observations émanant de parties intéressées dans le pays et 
d'organisations nationales de la protection des végétaux étrangères, les prescriptions sanitaires 
révisées régissant l'importation de matériel de pépinière de Zantedeschia ont été parachevées le 
22 novembre 2004.  Des changements ont été apportés à la liste d'organismes nuisibles réglementés 
ainsi qu'aux prescriptions en matière d'inspection, de traitement et de quarantaine postentrée.  Les 
nouvelles prescriptions applicables au Zantedeschia ont été mises en œuvre le 22 novembre 2004. 
 
 Les demandes de renseignements ou d'exemplaires de la norme révisée peuvent être adressées 
à:  Ms Sally Griffin, Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington (Nouvelle-Zélande).  
Téléphone:  +64 4 474 4140.  Téléfax:  +64 4 474 4257.  Courrier électronique:  sps@maf.govt.nz.  
Le document notifié est disponible à partir de l'adresse internet: 
http://www.maf.govt.nz/biosecurity/sps/transparency/notifications/addendums.htm 
 
 La norme révisée est également disponible, à l'adresse: 
http://www.maf.govt.nz/biosecurity/imports/plants/standards/155-02-06.pdf. 
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